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FRANCE
(Lieu du siège ou du domicile)

ETAT ETRANGER
(Lieu de réalisation de la prestation)

PERSONNES MORALES

PERSONNES PHYSIQUES

Si absence de convention fiscale
= application d’une RAS si
prévue par le droit interne

Si convention fiscale :
• RAS si l’article sur les

artistes s’applique aux PM
• Pas de RAS si l’article sur les

artistes ne s’applique pas au
PM (sauf cas d’un
établissement stable)

RAS prélevée par l’organisateur
sur les sommes versées à la PM
et  afférentes à la prestation
artistique exclusivement

RAS prélevée par l’organisateur
sur les sommes versées à la PM
qui emploie l’artiste à
concurrence du cachet de ce
dernier

• pas de convention fiscale = application d’une
RAS si prévue par le droit interne

• si convention fiscale :
o RAS si convention prévoit l’imposition

spécifique des artistes
o Pas de RAS si convention ne contient pas

de dispositions spécifiques aux artistes
(sauf exception)

En pratique, RAS prélevée
qu’une seule fois


